
ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES 
" RESIDENCE VAL DE SOIGNES " 

ayant son siège â Uccle, 
Drève des Renards, 8 

TITRE IV.- REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 

Article 41.- Portée - Modifications 
Il est arrêté, entre tous les copropriétaires, un règlement 

d'ordre intérieur obligatoire pour eux et leurs ayants droit. 
Il pourra être modifié par l'assemblée générale à la majorité des 

deux/tiers des voix présentes ou représentées. 
Les modifications devront figurer à leur date dans le registre des 

procès-verbaux des assemblées. 
Ce règlement d'ordre intérieur sera opposable selon les modalités 

énoncées à l'article 19 paragraphe 10. 
Toute disposition du règlement d'ordre intérieur peut être 

directement opposée par ceux à qui elles sont opposables. 

CHAPITRE I.- COMPTABILITE 

Article 42.- Charges communes 
A. Provision pour charges communes  
Pour faire face aux dépenses courantes de la copropriété, chaque 

propriétaire d'un lot privatif paiera une provision équivalente à une 
estimation des dépenses couvrant une période de douze mois en fonction 
du nombre de quotités qu'il possède dans les parties communes de 
l'immeuble, les différents éléments privatifs et, le tout, sous réserve 
du droit pour le syndic, d'adapter la provision permanente en fonction 
de l'évolution des coûts et afin de réaliser, en tout état de cause, la 
couverture de la susdite période de douze mois. 

Le syndic se chargera de réclamer cette provision permanente à 
chaque propriétaire d'éléments privatifs de manière à constituer un 
fonds de roulement pour la gestion de l'immeuble. 

Le montant initial de cette provision sera fixé par le syndic sur 
base des évaluations et exigible au plus tard le jour de la réception 
provisoire préalablement à la prise de possession de chaque élément 
privatif. 

En cas de dépenses exceptionnelles, notamment pour l'exécution de 
travaux importants, le syndic pourra faire appel à une provision 
supplémentaire dont il fixera lui-même le montant. 

L'assemblée générale pourra ensuite décider de dispositions 
particulières à prendre en vertu de la gestion de ce fonds de réserve. 

B. Paiement des charges communes  
Tous les copropriétaires devront effectuer le paiement au syndic 

dans les vingt jours de la date d'invitation à payer les acomptes et/ou 
les décomptes des charges communes. 

Trois semaines après l'envoi des comptes, un rappel de paiement 
est transmis aux débiteurs. 

En cas de non paiement dans les quinze jours de l'envoi de ce 
rappel ordinaire, le syndic adresse un second rappel par lettre 
recommandée à la poste, donnant au copropriétaire débiteur un dernier 
délai de quinze jours pour effectuer son paiement. 



Trois semaines après l'envoi de la lettre recommandée, une lettre 
de mise en demeure est envoyée aux débiteurs. 

Intérêts de retard.  
Toute somme non payée dans les vingt jours de l'appel de fonds 

est, de plein droit et sans mise en demeure, productive d'intérêts 
journaliers au taux de douze pour cent l'an jusqu'au paiement. 

Indemnité de retard.  
A défaut par tout copropriétaire de verser tout ou partie de la 

provision réclamée par le syndic ou de couvrir ce dernier de tout ou 
partie de sa quote-part des dépenses communes, dans la quinzaine du 
rappel qui lui est adressé par lettre recommandée à la poste et dont 
mention ci-dessus, celui-ci est redevable à la copropriété de plein 
droit et sans mise en demeure, pour frais administratifs occasionnés 
par ce retard de paiement, d'une indemnité de retard forfaitaire et 
irréductible équivalente à quinze pour cent du montant demeuré impayé à 
l'expiration du susdit délai, avec un minimum de trois mille francs, 
sans préjudice des intérêts de retard et de toute condamnation qui 
serait prononcée contre lui. 

Les dommages et intérêts seront dus à défaut de paiement de chaque 
somme due et réclamée. 

En cas d'indivision de la propriété d'un lot privatif, de 
démembrement en nue-propriété et usufruit, droit d'usage ou 
d'habitation, tous les indivisaires ou titulaires de droits sont 
solidairement et indivisiblement tenus à l'égard de la copropriété, 
sans bénéfice de discussion, de toutes sommes dues, afférentes audit 
lot privatif. 

C. Recouvrement des charges communes  
Le syndic en sa qualité d'organe de l'association des 

copropriétaires, est tenu de prendre toutes mesures pour la sauvegarde 
des créances de la collectivité des copropriétaires. 

A cette fin, le syndic est autorisé pour le recouvrement des 
charges communes . 

a) à arrêter le chauffage dans le bien du défaillant si l'immeuble 
est pourvu d'une chaudière centrale; 

b) à assigner les copropriétaires défaillants au paiement des 
sommes dues. 

Il fera exécuter les décisions obtenues par toutes voies 
d'exécution, y compris la saisie de tous biens meubles et immeubles du 
défaillant. 

A cette occasion, il ne doit justifier d'aucune autorisation 
spéciale à l'égard des tribunaux et des tiers. 

c) à toucher lui-même à due concurrence ou à faire toucher par un 
organisme bancaire désigné par lui les loyers et charges revenant au 
copropriétaire défaillant, délégation des loyers contractuelle et 
irrévocable étant donnée au syndic par chacun des copropriétaires, pour 
le cas où ils seraient défaillants envers la copropriété. 

Le locataire ou occupant, en application des présentes 
dispositions, ne pourra s'opposer à ces paiements et sera valablement 
libéré à l'égard de son bailleur des sommes pour lesquelles le syndic 
lui a donné quittance. 

d) à réclamer aux copropriétaires, à titre de provision en 
proportion de leurs quotités dans l'immeuble, la quote-part du 
défaillant dans les charges communes. 

Tous et chacun des copropriétaires sont réputés expressément se 
rallier en ce qui les concerne individuellement à cette procédure et 
marquer d'ores et déjà leur complet accord sur la délégation de 



pouvoirs que comporte, à leur égard et à celui de leurs locataires, la 
mise en application éventuelle des susdites dispositions. 

D. Comptes annuels du syndic  
Le syndic présente annuellement ses comptes généraux à l'assemblée 

générale, les soumet à son approbation et en reçoit décharge s'il 
échet. 

Ce compte annuel du syndic à soumettre à l'approbation de 
l'assemblée générale, sera clôturé en fin d'année comptable, dont la 
date sera fixée par décision prise en assemblée générale. 

Le syndic déterminera la quote-part de chaque copropriétaire dans 
ce compte annuel, en faisant état des provisions versées par chacun 
d'eux. 

Les copropriétaires signaleront immédiatement au Président du 
conseil de gérance et au syndic les erreurs qu'ils pourraient constater 
dans les comptes. 

L'assemblée des copropriétaires pourra décider, à la majorité 
absolue des voix, de toutes modifications au système de 
comptabilisation défini ci-avant. 

CHAPITRE II. ASPECTS EXTERIEURS 

Article 43.- Nettoyage 
Le service de nettoyage des parties communes sera assuré par les 

soins du syndic, conformément aux pouvoirs et obligations qui lui sont 
dévolus ci-avant. 

Le personnel d'entretien est en principe chargé du nettoyage des 
parties communes (hall d'entrée, couloirs, etcaetera). 

En cas d'absence ou de défaillance de ce dernier, le syndic 
prendra toute initiative, éventuellement en accord avec le conseil de 
gérance, pour pourvoir au remplacement et ainsi assurer un parfait état 
de propreté des parties communes en général et notamment 	les 
trottoirs, les accès, les hall du rez-de-chaussée, les cages 
d'escaliers, l'aire de manoeuvre vers le sous-sol, les couloirs des 
caves, les locaux à poubelles; assurer l'évacuation des ordures 
ménagères. 

Article 44.- Jardins 
Pour les travaux relatifs à l'état d'entretien et de parfaite 

conservation, et notamment, tonte, fumure, arrosage et renouvellement 
des plantations, il appartiendra au syndic, en accord avec le conseil 
de gérance, de passer un contrat d'entretien avec un entrepreneur de 
travaux de jardinage. 

Les frais à en résulter feront également partie des charges 
communes et seront répartis comme telles entre tous les copro-
priétaires. 

Article 45.- Entretien et aspect 
Les travaux de peinture aux façades, y compris les châssis, garde-

corps et volets, et autres ornements extérieurs, devront être faits aux 
époques fixées suivant un plan établi par l'assemblée générale, sur 
proposition et sous la surveillance du syndic, ces travaux étant 
considérés comme charges communes à répartir comme telles, sans 
préjudice à l'application de l'article 6-13. 

Si les occupants veulent mettre des rideaux aux fenêtres, des 
persiennes, des marquises ou stores pare-soleil, ces derniers seront de 
la teinte et du modèle agréés par l'assemblée générale. 

Les travaux relatifs aux choses privées dont l'entretien intéresse 
l'harmonie de l'immeuble, devront être effectués par chaque 



propriétaire en temps utile, de manière 
tenue de bon soin et entretien. 

Les copropriétaires et occupants 
façades et balcons, ni enseignes, ni 
autres objets quelconques. 

à conserver à l'immeuble sa 

ne pourront mettre aux fenêtres, 
réclames, garde-manger, linge et 

CHAPITRE III.- CONSEIL DE GERANCE 

Article 46.- Conseil de gérance 
Le conseil de gérance est composé d'un président et de deux 

assesseurs. 
Tout membre du conseil de gérance empêché ou absent, peut donner, 

par écrit, par télégramme ou par télex, à un autre membre du conseil de 
gérance de son choix, délégation pour le représenter aux réunions du 
conseil et y voter en ses lieu et place. Un membre du conseil de 
gérance ne pourra être porteur que d'une seule procuration. 

Ces mandataires agiront en lieu et place de leur mandant et sous 
la seule responsabilité de ce dernier, à l'égard des autres 
copropriétaires. 

Le syndic de l'immeuble pourra assister aux réunions du conseil de 
gérance, avec voix consultative. 

Le conseil de gérance surveille la gestion du syndic, et notamment 
le caractère urgent ou indispensable des travaux visés à l'article 29 
des statuts et leur exécution, il examine les comptes avec le concours 
du vérificateur mandaté par l'assemblée générale. Il fait rapport à 
l'assemblée générale. 

Le conseil de gérance délibérera valablement si deux au moins de 
ses membres sont présents. 

Les décisions seront prises à la majorité absolue des voix des 
membres présents ou représentés. 

En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 
Les membres du conseil de gérance sont nommés pour un terme de 

trois ans, renouvelable. 
Il pourra être dressé, selon les nécessités, procès-verbal des 

décisions prises, procès-verbal qui sera signé par les membres qui 
étaient présents à la réunion. 

Les membres du conseil de gérance exercent leur mandat à titre 
gratuit. Le syndic devra conclure une assurance couvrant leur 
responsabilité civile; les primes constituent une charges communes 
générales. 

CHAPITRE IV.- ORDRE INTERIEUR 

Article 47.- Service des eaux 
1) L'abonnement au service des eaux pour les parties communes, est 

souscrit par le syndic. 
2) Chaque propriétaire souscrit ou renouvelle individuellement 

l'abonnement au service des eaux pour son entité privative à moins que 
la fourniture d'eau s'effectue au moyen d'un compteur de passage. 

3) Le cas échéant, chaque année, au mois de décembre, le syndic 
fera parvenir au Service des Eaux, la liste des parties privatives qui 
auraient été vendues ou cédées au cours de l'année en mentionnant 
l'identité et l'adresse des nouveaux propriétaires de celles-ci. 

Article 48.- Aspect - Tranquillité 
Les parties communes, notamment les halls, les escaliers, les 

paliers, les dégagements, les accès et aires de manoeuvre aux 
emplacements de garage, devront être maintenues libres en tous temps. 



Il ne pourra jamais y être déposé, accroché ou placé quoi que ce 
soit, sauf en ce qui concerne, le cas échéant, les vélos, voitures et 
objets d'enfants, aux endroits à ce spécialement aménagés. 

Dans les parties privatives, chaque copropriétaire reste libre 
d'effectuer ou de faire effectuer, à ses seuls risques et périls, tous 
travaux à sa convenance qui ne seraient pas de nature à nuire ou à 
incommoder ses voisins immédiats ou les autres copropriétaires ou 
encore à compromettre la solidité, la salubrité ou la sécurité de 
l'immeuble. 

Les tapis et carpettes ne peuvent être battus, ni secoués dans 
aucune partie de l'immeuble, en ce compris les toits et terrasses. 

Les occupants devront faire usage d'appareils ménagers appropriés 
à cet effet. 

Il ne pourra être fait, dans les couloirs et sur les paliers 
communs, aucun travail de ménage privatif. 

Il est strictement défendu d'utiliser, dans l'immeuble, des tuyaux 
d'amenée du gaz en toute matière, l'immeuble n'étant pas raccordé à la 
régie distributrice. 

Les occupants de l'immeuble sont autorisés, à titre de simple 
tolérance, à posséder dans l'immeuble des poissons, des chiens, chats 
et oiseaux. 

Si l'animal était source de nuisance par bruit, odeur ou 
autrement, la tolérance pourra être retirée pour l'animal dont il 
s'agit, par décision du syndic ou, à défaut de celui-ci, du conseil de 
gérance. 

Dans le cas où la tolérance est abrogée, le fait de ne pas se 
conformer à cette décision entraînera le contrevenant au paiement d'une 
somme déterminée par le conseil de gérance, à titre de dommages-
intérêts, par jour de retard, sans préjudice à toute sanction à 
ordonner par voie judiciaire. 

Ce montant sera versé au fonds de réserve, le tout sans préjudice 
à une décision à prendre à la majorité absolue par l'assemblée 
générale. 

Les meubles de grande dimension devront être amenés dans les lots 
privatifs par les façades. Les cages d'escalier ne pourront être 
utilisées en aucune façon. 

CHAPITRE V.- MORALITE - TRANQUILLITE - DESTINATION 
DES LOCAUX 

Article 49.- Mode d'occupation 
a) Généralité.  
Les copropriétaires, locataires, domestiques et autres occupants 

de l'immeuble, devront toujours habiter l'immeuble et en jouir suivant 
la notion juridique de "bon père de famille". 

A l'exception des magasins et des mezzanines, les appartements 
sont destinés exclusivement à l'usage de logement. Ceci n'implique 
cependant pas l'interdiction d'exercer une profession dans l'immeuble, 
pour autant que cette profession puisse être assimilable aux 
professions dites "libérales" telles qu'avocat, notaire, médecin ne 
traitant pas des maladies contagieuses, agent d'affaires, bureau 
d'études, et caetera, ne comportant aucun commerce de détail, aucune 
industrie, officine de pharmacie, ni installation de tous laboratoires 
ou autres entreprises ou dépôts de matières pouvant causer un trouble 
quelconque dans la jouissance paisible de l'immeuble, et n'employant 
qu'un seul employé par cabinet. 



Dans les cas douteux quant à la nature de la profession, la 
décision de l'approuver ou de l'exclure appartiendra à l'assemblée 
générale qui décidera à la majorité absolue des voix des 
copropriétaires présents ou représentés, la saisine de l'assemblée se 
faisant à la diligence du syndic. 

Les occupants devront veiller à ce que la tranquillité de 
l'immeuble ne soit à aucun moment troublée par leur fait, celui des 
personnes à leur service, celui de leurs locataires ou visiteurs. 

Sous réserve des stipulations particulières concernant les 
magasins du rez-de-chaussée, il ne pourra être fait aucun bruit 
anormal; l'emploi d'instruments de musique, postes de radio, 
télévisions et chaînes de reproduction musicale est autorisé. 

Toutefois, les occupants seront tenus d'éviter que le 
fonctionnement de ces appareils incommode les occupants de l'immeuble, 
et ce sous peine de sanctions similaires à celles stipulées à propos de 
la présence d'animaux. 

S'il est fait usage, dans l'immeuble, d'appareils électriques 
produisant des parasites, ils devront être munis de dispositifs 
atténuant ces parasites, de manière à ne pas troubler les réceptions 
radiophoniques. 

Aucun moteur ne pourra être installé dans les parties privatives, 
à l'exception des petits moteurs actionnant les appareils ménagers. 

L'installation et la mise en application de la soudure autogène et 
électrique et de la peinture à la cellulose sont interdits dans 
l'immeuble. 

Tous jeux ou ébats enfantins sont interdits dans les lieux communs 
et notamment dans l'entrée des garages, hall d'entrée et caves. 

L'exercice, sous la seule responsabilité du propriétaire du lot 
privatif, d'une profession libérale doit faire l'objet d'autorisation 
préalable des autorités administratives compétentes, portée à la 
connaissance du syndic par lettre recommandée, quinze jours au moins 
avant le début de cette activité professionnelle. 

La contravention à cette obligation d'avertissement sera passible 
d'une amende à fixer par l'assemblée générale. 

Par dérogation à ce qui précède, les appartements numéros 108, 
109, 110, 111 et 112, sis au premier étage du bloc A, et les 
appartements 002, 003, 004, 005, 006 et 007 sis au rez-de-chaussée du 
bloc A peuvent être utilisés à usage de cabinet d'avocats avec autori-
sation d'employer plus d'un employé. 

b) Transmission des obligations.  
Les baux accordés contiendront l'engagement des locataires 

d'habiter l'immeuble conformément aux prescriptions du présent 
règlement, dont ils reconnaîtront avoir pris connaissance. 

En cas d'infraction grave et de carence du copropriétaire, dûment 
constatée, les baux pourront être résiliés à la demande de l'assemblée 
des copropriétaires. 

c) Location.  
1.- Les biens privatifs ne peuvent être donnés en location qu'à 

des personnes honorables et solvables. 
Les mêmes obligations pèsent sur le locataire en cas de sous-

location ou de cession de bail. Chaque copropriétaire devra exiger un 
montant de trois mois de loyer au titre de garantie locative. 

2.- Les propriétaires doivent imposer à leurs occupants 
l'obligation d'assurer convenablement leurs risques locatifs et leur 
responsabilité à l'égard des autres copropriétaires de l'immeuble et 
des voisins. 



3.- Les propriétaires sont tenus d'informer le syndic suivant les 
modalités prévues à l'article 19, paragraphe 10. 

4.- Le syndic portera à la connaissance des locataires les 
modifications au présent règlement ainsi que les consignes et les 
décisions de l'assemblée générale susceptibles de les intéresser, le 
tout conformément à l'article 577-10 paragraphe 4 du Code civil. 

5.- En cas d'inobservation des présents statuts par un locataire, 
par son sous-locataire ou cessionnaire de bail, ou par tout autre 
occupant, le propriétaire, après second avertissement donné par le 
syndic, est tenu de demander la résiliation du bail ou de mettre fin à 
l'occupation. 

6.- Tout copropriétaire peut autoriser le syndic à réclamer 
directement à son locataire la quote-part de tout ou partie des 
dépenses communes que le bail met à charge de ce dernier. 

A cette fin, les comptes établis par le syndic sont scindés en 
deux parties, à savoir . 
a) les dépenses relatives aux grosses réparations et les dépenses 
d'immobilisation; 
b) les dépenses de consommation, les dépenses d'entretien comparables 
aux dépenses locatives, ainsi que les frais de gérance. 

La présente disposition ne dispense pas le copropriétaire de son 
obligation de contribuer aux dépenses communes. 

d) Stipulations spéciales concernant les magasins.  
1. Un magasin se compose d'un local situé au rez-de-chaussée, d'un 

local sis au premier étage ou "mezzanines" et d'un local-réserve en 
sous-sol; l'ensemble ainsi constitué est indivisible en ce sens qu'en 
aucun cas, ces différents locaux ne peuvent être érigés en propriétés 
distinctes. La location d'un de ces locaux reste cependant autorisée 
pour autant que le preneur soit en même temps l'exploitant du magasin 
comprenant l'élément visé. 

2. Les locaux privatifs à destination commerciale ne peuvent être 
occupés que par des personnes de bonnes moeurs qui devront veiller à ne 
rien faire qui puisse nuire à la bonne tenue des biens ou qui serait 
contraire à la moralité. Aucun établissement insalubre, dangereux ou 
incommode n'y sera admis; aucun métier, commerce ou activité 
occasionnant du bruit ou pouvant nuire aux occupants par l'odeur et les 
émanations ne pourra être exercé dans les locaux commerciaux. 

Est autorisé dans un des locaux commerciaux du rez-de-chaussée 
figurant sous l'appellation de "magasin-réserve E" à l'acte de base, et 
exclusivement à cet emplacement, l'installation d'un établissement avec 
de la restauration ou non ou de la restauration exclusive, le tout 
approprié au caractère résidentiel de l'immeuble. 

L'exploitation de ce débit de boisson ne pourra nuire à la 
sécurité et la tranquillité des occupants de l'immeuble et s'effectuera 
conformément à la réglementation communale en la matière, toute 
exploitation d'un "établissement de nuit" étant exclue. 

Il en est de même de l'exploitation des jeux électriques, juke-
box, billards, et caetera. 

Toutefois, la diffusion d'une musique douce d'ambiance y est 
autorisée. 

3. En dehors de cet établissement, les magasins ne pourront être 
affectés qu'à des commerces dits "de standing". Ils devront être 
aménagés de manière à répondre aux prescriptions sur la matière. 

En cas de doute sur l'admissibilité d'un commerce, la décision 
appartiendra à l'assemblée générale des copropriétaires qui décidera à 
la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 



représentés, la saisine de l'assemblée se faisant à la diligence du 
syndic. 

Article 50.- Publicité 
Il est interdit, sauf autorisation spéciale de l'assemblée des 

copropriétaires, de faire de la publicité tant à l'intérieur qu'à 
l'extérieur de l'immeuble. 

Aucune inscription ne pourra être placée aux fenêtres des étages, 
sur les portes et sur les murs extérieurs, ni dans les escaliers, halls 
et passages. 

Il est permis d'apposer sur la porte d'entrée des lots privatifs, 
ou à côté d'elles, une plaque du modèle et de la dimension admis par 
l'assemblée des copropriétaires, indiquant le nom de l'occupant et 
éventuellement sa profession. 

Dans chaque entrée, chacun des copropriétaires concernés disposera 
d'une boîte aux lettres; sur cette boîte aux lettres peuvent figurer 
les nom et profession de son titulaire, l'étage qu'il occupe; ces 
inscriptions seront du modèle prescrit par l'assemblée. 

Sur la face des magasins chaussée de Waterloo, toute publicité 
extérieure est interdite sauf la pose d'une enseigne ou raison sociale 
de l'exploitation commerciale, lumineuse ou non, sur le linteau de 
vitrine de chaque magasin, c'est-à-dire sur une traverse suivant le 
plan établi par l'architecte de l'immeuble. 

Dans la zone de recul le long de la chaussée de Waterloo est 
autorisée l'implantation d'une enseigne unique, lumineuse ou non. 

Article 51.- Interdictions 
Il ne pourra être établi, dans l'immeuble, aucun dépôt de matières 

dangereuses, insalubres ou incommodes. 
Aucun dépôt de matières inflammables n'est autorisé, sauf l'accord 

exprès de l'assemblée générale statuant à la majorité des trois/quarts 
des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

Même si cette autorisation leur est acquise, ceux qui désireront 
avoir à leur usage personnel pareil dépôt, devront supporter seuls les 
frais supplémentaires d'assurances contre les risques d'incendie et 
d'explosion occasionnés aux copropriétaires de l'immeuble par cette 
aggravation de risques. 

Les emménagements, les déménagements, les transports d'objets 
mobiliers, de corps pondéreux et de corps volumineux, doivent se faire 
selon les indications à requérir du syndic (prévenu au moins cinq jours 
à l'avance) et donnent lieu à une indemnité dont le montant est 
déterminé par l'assemblée générale statuant la majorité absolue des 
voix. A cet effet, l'usage des ascenseurs est absolument interdit. 

Toute dégradation commise par leur manutention aux parties 
communes de l'immeuble, sera portée en compte au copropriétaire qui 
aura fait exécuter ces transports. 

Article 52.- Caves. 
La propriété et la jouissance des caves sont réglés à l'article 10 

des présents statuts de copropriété. 
Article 53.- Règlement de parking. 
Les emplacements de parking sont réservés aux voitures 

particulières; aucune autre utilisation ne pourra en être faite sans 
l'autorisation du syndic. 

Les véhicules abandonnés dans les parties communes pourront être 
enlevés d'office par le syndic, aux frais du propriétaire du véhicule 
abandonné. 

Les véhicules stationnant irrégulièrement à l'emplacement d'un 
parking pourront être enlevés d'office à la diligence du syndic soit, 
en l'absence de celui-ci, par l'occupant lésé. 



S'il doit être procédé à l'enlèvement d'un véhicule en 
stationnement irrégulier et appartenant à un propriétaire dans 
l'ensemble des parkings, les frais qui en résulteraient seront portés 
en comptes à ce propriétaire, par le syndic. 

Les propriétaires ou occupants de garages-parking ne peuvent avoir 
dans ceux-ci que le carburant se trouvant dans le réservoir de la 
voiture. Les propriétaires ou occupants de garages-réserves peuvent 
avoir dans le local réserve un dépôt de carburant de maximum vingt-cinq 
litres. 

Les propriétaires d'automobiles ne peuvent faire fonctionner leur 
moteur bruyamment, sous prétexte de mise au point ou autre, ni laisser 
répandre de la fumée ou de l'huile. 

Le nettoyage des voitures à grandes eaux ou à la lance, 
l'entretien ou la réparation sont interdits à l'intérieur des parkings, 
de même que l'utilisation des appareils chargeurs de batterie. 

L'usage des emplacements de garages doit se faire avec le minimum 
d'inconvénients pour tous les copropriétaires et plus spécialement 
entre vingt-deux heures et sept heures. 

Il est interdit d'actionner les avertisseurs d'automobiles. Les 
avertisseurs lumineux seuls sont admis. 

Il y a lieu de rouler à allure de piéton. 
Les usagers auront à se conformer à toute réglementation décidée 

par le syndic quant à la signalisation dont seraient équipés les accès 
vers le sous-sol. 

Article 54.- Divers 
Les copropriétaires et leurs ayants droit doivent satisfaire à 

toutes les charges de ville, de police et de voirie. 

CHAPITRE VI.- REPARTITION DES FRAIS D'EAU ET D'ELECTRICITE 
Article 55.- Eau 
Chaque appartement privatif est pourvu d'un compteur particulier 

enregistrant la quantité d'eau consommée par ses occupants. 
Les frais de consommation y afférents seront supportés 

exclusivement et totalement par son propriétaire. 
La consommation d'eau pour les usages communs et ceux non visés au 

précédent paragraphe relèvera d'un compteur spécifique. 
Les frais de cette consommation, de même que la location du 

compteur seront répartis entre les propriétaires au prorata des 
quotités indivises qu'ils détiennent dans les parties communes, sauf au 
syndic à établir des compteurs de passage dont la consommation sera 
imputée aux consommateurs effectifs. 

Article 56.- Electricité 
L'immeuble est pourvu de compteurs pour l'éclairage des parties 

communes, caves et emplacements de garages et pour l'alimentation en 
force motrice des ascenseurs. 

La consommation totale enregistrée par ces compteurs, de même que 
la location des compteurs, constitueront une charge commune à répartir 
au prorata des quotités indivises possédées par chaque propriétaire de 
locaux privatifs. 

Chaque lot privatif est pourvu d'un compteur enregistrant la 
quantité d'électricité consommée par ses occupants. 

Les locations de compteurs et les frais de consommation y 
afférents seront supportés exclusivement et totalement par ses 
propriétaires ou occupants. 

CHAPITRE VII.- ASCENSEURS 



Article 57.- Répartition des frais d'ascenseur 
Les ascenseurs desservant l'immeuble, seront considérés comme 

parties communes. 
Il en résulte que pour tout ce qui concerne les frais de 

fonctionnement, d'entretien, de réparations ou de renouvellement d'un 
ascenseur quelconque et de tous ses accessoires, la part contributive 
de chaque propriété privative dans les dites charges correspondra à la 
répartition en millièmes fixée à l'article 20 des présents statuts. 

Le mode de répartition des charges de fonctionnement, d'entretien 
et de réparations des ascenseurs ne pourra être modifié que par 
décision de l'assemblée générale des copropriétaires concernés, prise à 
la majorité des quatre/cinquièmes des voix. 

CHAPITRE VIII. DIFFERENDS - DOCUMENTS - CODE CIVIL 

Article 58.- Règlement des différends 
En cas de litige survenant entre copropriétaires et/ou occupants 

de l'immeuble concernant les parties communes, le syndic constitue 
obligatoirement la première instance à qui doit être soumis le litige. 

Si malgré l'intervention du syndic, le litige subsiste, il sera 
porté devant le conseil de gérance et si besoin en est devant 
l'assemblée générale, en degré de conciliation. 

Si le désaccord subsiste, on aura recours au juge compétent. 
En cas de désaccord entre certains propriétaires et le syndic, et 

notamment, en cas de difficulté concernant l'interprétation du 
règlement de copropriété et d'ordre intérieur, le litige sera porté 
devant le conseil de gérance et si besoin en est, devant l'assemblée 
générale, en degré de conciliation. 

Si l'accord survient, procès-verbal en sera dressé. 
Si le désaccord persiste, on aura recours au juge compétent. 
En cas de litige opposant l'assemblée générale (s'entendant de la 

majorité absolue de ses membres), à un ou plusieurs copropriétaires, 
tous les frais de procédure et de justice en ce compris, le cas 
échéant, notamment les honoraires d'avocat, et les frais d'expertise, 
avancés par le syndic agissant pour compte de l'assemblée générale, 
seront supportés exclusivement par la partie succombante. 

Article 59.- Conservation et diffusion des documents 
Il sera polycopié des exemplaires des présents statuts contenant 

le règlement d'ordre intérieur. Ils seront remis aux intéressés. 
Ces statuts et règlements seront obligatoires pour tous les 

copropriétaires actuels et futurs, ainsi que pour tous ceux qui 
possèderont à l'avenir, sur l'immeuble ou une partie quelconque de cet 
immeuble, un droit de quelque nature que ce soit, ainsi que pour leurs 
héritiers, ayants droit ou ayants cause à un titre quelconque. 

En conséquence, les actes translatifs ou déclaratifs de propriété 
ou de jouissance devront contenir la mention que les intéressés ont une 
parfaite connaissance de ces statuts et règlements et qu'ils sont 
subrogés de plein droit par le seul fait d'être titulaire d'un droit 
quelconque sur une partie quelconque de l'immeuble, dans tous les 
droits et obligations qui peuvent en résulter ou en résulteront. 

Dans chaque convention ou contrat relatif à une portion de 
l'immeuble, les parties devront faire élection de domicile attributif 
de juridiction à Bruxelles, faute de quoi, le domicile sera de plein 
droit élu dans l'immeuble même. 

Article 60.- Renvoi au Code civil 
Les statuts sont régis par les dispositions reprises aux articles 

577-2 à 577-14 du Code civil. Les stipulations qu'ils contiennent 



seront réputées non écrites dans la mesure où elles contreviennent 
auxdits articles. 
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